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dossi Ä re
L'égalité dans le couple, le partenariat
et le mariage: que dit le droit
Si d'aventure, pris-e dans l'enthousiasme d'une grande histoire d'amour, vous décidez de vous unir avec votre
cher-ère et tendre, quelles seront les possibilités et les implications d'une telle démarche?
Et si, cette union devait se terminer, qu'elles en seraient les conséquences?

Corinne Taddeo

Imaginons, vous êtes Suisse et votre partenaire est aussi
Suisse ou ressortissant(e) de l'Union Européenne, donc au bénéfice

de la loi sur la libre circulation (ALCP), vous avez le choix
entre trois possibilités : soit vous vous mettez simplement en
ménage (concubinage), soit vous vous mariez, soit vous
enregistrez, dès janvier 2007, votre partenariat si vous êtes homo-
sexuel-le.

Si votre partenaire est étranger-ère et n'est pas au bénéfice de
l'ALCP, seul le mariage vous permet de rester ensemble. Votre
mariage donne droit à l'obtention d'un permis B valable un an, et
donc renouvelable, pour votre conjoint-e étranger-ère. Le permis
C ne peut être obtenu qu'après 5 ans de vie conjugale commune.

Certains éléments seront modifiés par la nouvelle loi sur les

étrangers (LEtr) avec une discrimination évidente pour les
femmes victimes de violences domestiques, fragilisant encore
plus leur position. En effet, l'exigence de vie conjugale commune
met en danger ces femmes en les menaçant du retrait de leur permis

de séjour si elles quittent le domicile conjugal avant le délai
•ide 3 ans, quand bien même les violences auront été avérées.

Le partenariat enregistré s'apparente au mariage, à l'exception
de la naturalisation facilitée (qui nécessiterait une modification de
la Constitution), et du fait, significatif, qu'il exclut toute forme de
filiation par adoption ou procréation médicalement assistée.

Le mariage
Le mariage est, en dehors de sa dimension symbolique,

essentiellement un contrat d'ordre économique. Il fixe les conditions

du régime matrimonial - communauté ou séparation de
biens et participation aux acquêts - et a non seulement des
répercussions durant le mariage, mais aussi lors d'un divorce.

Économiquement, des progrès tendant à l'égalité ont été faits,
sans pourtant l'avoir encore atteinte. La prise en compte des
particularités liées au travail domestique non rémunéré atténue les

conséquences, parfois désastreuses, de la dépendance financière

des épouses qui ont renoncé à travailler à l'extérieur du

foyer. Ce nœud social et juridique pourra, peut-être un jour, être
résolu lorsque l'égalité dans le monde du travail, rémunéré et

domestique - la prise en charge indifféremment par le père ou la

mère des soins aux enfants - sera atteinte.
L'autre volet fondamental de ce contrat est la réglementation

de la filiation, dans laquelle certains aspects discriminatoires
perdurent. En effet, la conception idéelle de la famille, reprenant les

stéréotypes de la femme au foyer et du mari pourvoyeur des
ressources de la communauté, transparaît dans certains articles.

Le patrimoine se doit d'être transmis par le patronyme et,
avant de se marier, le couple doit décider du futur nom de famille.
Si aucune demande spécifique n'a été formulée, en l'état actuel
du droit, la famille porte le nom du mari. Si le nom de la femme a

été choisi, l'autorisation doit être délivrée par le gouvernement du
canton du domicile, ce qui implique une démarche beaucoup
plus lourde.

Un autre article concerne la manière dont sont définies la

paternité et la maternité. «À l'égard de la mère, la filiation résulte
de la naissance. À l'égard du père, elle est établie par son
mariage avec la mère, par reconnaissance ou par jugement» (al.
1 & 2 de l'art. 252 du Code civil). Bien qu'il s'agisse du constat de
la certitude de la mère, néanmoins, l'impossibilité de ne pas l'être
après accouchement, à l'exception de l'abandon, semble un
obstacle infranchissable à l'égalité. Il suffit à un père de ne pas
procéder à la reconnaissance en paternité pour ne pas l'être. Il est
vrai que prouver qu'il ne l'est pas dans le mariage et les délais
légalement déterminés est un peu plus compliqué pour lui. Cette
définition limite les femmes par rapport à la grossesse qui apparaît

comme étant toujours désirée.
Si l'égalité est respectée dans le cadre de l'autorité parentale,

partagée entre mère et père, un article définit l'autorité domestique

; celle-ci appartient au seul chef de famille (art. 331 du Code
Civil datant de 1972). Cet article atteste de la difficulté de
véritablement scinder l'autorité, de penser la famille comme une
communauté collégiale où les deux mariés l'incarnent de manière
équivalente.

Le divorce
Si plus d'un mariage sur quatre se termine par un divorce,

plusieurs éléments ont été modifiés lors de la révision de la loi sur le

divorce, entrée en vigueur en janvier 2000. D'un point de vue
égalitaire, la mesure la plus importante concerne la répartition du 2e
pilier. Directement liée au constat de la dépendance financière
des femmes pendant et après le mariage, cette modification
s'apparente à une sorte de rémunération, indirecte, du travail
domestique accompli en faveur du bien être de la famille.

En effet, si de nombreuses femmes arrêtent de travailler
lorsque la famille s'agrandit, elles ont beaucoup de difficultés à

retrouver du travail en cas de séparation, et ainsi à subvenir à

leurs besoins et à ceux des enfants dont elles ont la garde. Elles

ont encore plus de difficultés à s'assurer une retraite décente.
Dans le but d'atténuer cette conséquence du divorce, surtout

pour celles qui divorcent vers l'âge de la retraite, la loi impose que
le 2e pilier soit équitablement réparti entre les deux ex-époux.
Cette répartition intervient dans moins de la moitié des cas (rapport

de K. Baumann et M. Lauterburg, publié en 2004,
www.sozialstaat.ch), attestant une résistance à l'application de
ce principe, qu'elle vienne des tribunaux ou des individus.

Malgré certains progrès significatifs, il apparaît que les inégalités

qui perdurent résultent de la conception toujours conservatrice

et traditionnelle de la famille. Tant que les femmes auront

pour elles seules la responsabilité du travail domestique, qui est
une forme d'esclavage puisqu'il s'agit d'un travail non payé où les
individus sont corvéables à merci, et que l'égalité de salaire pour
un même travail ne sera pas effectivement pratiquée, tous les

aménagements réalisés par le législateur ne pourront pas garantir

une égalité dans les faits.


	L'égalité dans le couple, le partenariat et le mariage : que dit le droit

